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1670 Februar 11 . , Luzern , "en haste"  A

SCHREIBEN DES [ SAV. AMBASSADORENBENOIT II CIZE, MARQUIS] DE
GRESY AN RITTER UND STATTHALTER[ BEAT JAKOB I . ] ZUR¬
LAUBEN, ZUG

"J ’ay oublié de vous mander par la lettre que ie viens de vous escrire corme

le lundy au soir à la sortie du disne que firent Mess , les Députés [gemeint

die Tagsatzungsgesandten der in Luzern versammelten V kath . Orte ] de chéz . . .



l ’ambassadeur d ’Espagne [Alfonso II . C a s a t i ] , que ie les envoyay tous

visiter et complimenter par . . . le Capitaine Lucques [Dolmetscher L u q u e s]

et . . . [Henri ] Decouz [D e c o u x] mon secrétaire lesquels Mess , les Députés

me firent par eux faire leur complimens et remerciemens , et m ' envoyèrent dire

que la Diette estant achevée ils vouloient partir , et qu ’ainsy ils ne pouvoient

pas me visiter , si bien que vous voyéz Monsieur qu ' il n ' estoit pas possible

que ie les Traitta puis qu ' ils ne se sont pas arrestés . Je priay . . . le land-

aman [ Wolfgang ] W i r t s [Tagsatzungsgesandter von Obwalden ] et le Député de

Zoug [ Ulrich S c h ô n] qui vient avec . . . le landaman [Karl ] B r a n d e-

b e r g , affin qu ’ils retardassent une heure ou deux leur depard , affinqu ’ils

puissent venir disner avec moy, pour avoir occasion de faire des brindes à

la santé de tous ces Messieurs nos bons amys , mais ils me firent faire remer-

ciemens , et s ' excusèrent tous deux , puis qu ’ils vouloient partir , par ou vous

voyéz Monsieur qu ’il n ’a pas tenu à moy que ie n ’aye traittêz tous ces Mess,

les Députés , puisque J ' en aurois bien eû de la Joye , mais leur prompt retour

à leur Canton a esté la cause que ie n ' ay pu avoir cette satisfaction voyla

ce que i ’ay creû . . . de vous devoir escrire sur ce que vous m ' en avéz mandé

par la vostre , vous priant . . . si l ’occasion se présente , d ' en parler dans

cette conformité , puis que c ’est la vérité affin que l ' on sache que ie ne suis

pas incivile , et que ie suis bien ayse de donner des marques de l ' Estime que

i ’ay pour tous ces Messieurs " .

Original , in franz . Sprache , Siegel z . T . zerstört.
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